
deSà Majefédars èes pints lèps i nottaneten quelques cas di
la manière la plus oppreflivc, etfi 'exercic en re toit continué, il auroitleffet de priver les Sijetsde Sa fe cette Province de leur

Conitution et de leurs Lois et de les afujettir àla volont arbitraire
et au capri ce des joges

Nous, les fidèles Commune de Sa Mjefvavons remarqué que ces
abus d'autortté ont tomrnen depuis l'àpinterent de - than ýSewell, Ecuyer, à la charge de Jige en Chef de cette PoIintdannaCour Provinciale d'Appel, dans laquelle, -elle eft fa Conitiutiou
vicieufe etîdéfeaueufe,)lui et]anc MonkEcuyer, Jûge en Chef deilCour du Banc du Roi pour le Diftri deMontréal préfident to à, tofur les appels des Jugerens l'ur de l'autredan les Conts de Juriîdic
tion Originaire En Janvier Mil huit cent neu cesMeileurs ont con
couru dans la fortnation de Règles dePratique pour la Cour d'Appel
dans lelquelles l14furpation illégale d'autorité qui fait le Su e desiplaintes auelles.a été xercéeë,, et ayant arengagé la Cour d denierreffort au maintien de cette ufupation il e font enfuite arrogé-uneau.
torité femblable dans lesCou s de Jurifdidion originaire dans lefiuelles.
ils préfident refpeaaîvement, et ils 6nt fait dans ces Cours des Rglemensinconftitutionnels, ilégaux et oppreffifs, q'is concourent' rMainteniret auxquels leur iluence rétnie donne un *n effet et quitendeni à-
enver[er la Conitution et e Lois du Ps

Quelque uenous ayons eu dedriger otre attenti -niquement frr des mefures propres à fortifer le Guvernement d SaMajefté en'cette Province,,et à augmenter fon énerge our l défenfe de
la Province contrerEnnerninous n'avons pas pu différer la confidé
raton 'd'abus fi graves qui s'ils n'étoient reprirnés priveroien lesH<~btan de ett Prvince. de tous les avahltages pour.lacfeato

defqut îels côntr e les ataus de'l>EtînerniiIs ont déjàý fa it tfn no
détrmnésà aire lespusg'n'dis fa îfce

Nous, les fidèles. Cornmunes de Sa Majef avon- r
été an a néceffité de motivr etparticularie des ai ai t s .
fo o de Chef decufato fur a cnd i lé que nous

imputon


